
Développée à partir de la souche PB-54 de Bacillus
thuringiensis, cette formulation agit comme un insecticide
biologique par ingestion (classé 11 A selon la classification
IRAC - Microbial disruptors of insect midgut membranes),
efficace contre les stades larvaires des insectes de l'ordre
des lépidoptères.
Pendant la phase de sporulation, il produit une toxine qui,
lorsqu'elle est décomposée par les sucs intestinaux alcalins
(pH > 8,5) des larves, donne naissance à de petites unités qui
attaquent la muqueuse intestinale en compromettant
l'équilibre osmotique.
En conséquence, une paralysie des mâchoires et du tractus
intestinal se produit, entraînant une interruption immédiate
de l'alimentation

Bacillus thuringiensis var. kurstaki
(souche PB-54) 32 x 10 UI/g

3 Rue de la Perdriette - 85590 Saint-Malô-du-Bois - 06.31.29.49.19

Fabricant:  ASFERTGLOBAL, Rua Nova da CEE 2005-544 Várzea Santarém (Portugal)

Action

Composition: % (m/m)

Utilisable en
Agriculture Biologique

La composition de ce produit répond aux exigences 
du Règlement CE2018/848 & CE2021/1165, relatif au 
mode de production Biologique. 

BT -KURE

Culture Ravageurs Dosage

Vigne Tordeuse de la grappe 

(Lobesia botrana, Eupoecilia 

ambiguella).

0,5-1 

kg/ha.

Amandiers, 

noisetiers 

et noyers

Carpocapse de la pomme et 

des poires (Cydia pomonella).

0,5-1 

kg/ha.

Horticoles Mineuse de la tomate (Tuta

absoluta), Noctuelle de 

l'artichaut (Chrysodeixis

chalcites, Spodoptera

littoralis), Noctuelle de la 

tomate (Helicoverpa

armigera), Vers gris (Agrotis 

ipisilon, Agrotis segetum), 

chenilles (Spodoptera littoralis, 

Chrysodeixis chalcites, 

Spodoptera littorali) Noctuelle 

baignée (Agrotis ipisilon, 

Agrotis segetum), Piéride du 

chou ( Pieris brassicae, Pieris

rapae).

0,5-1 

kg/ha.

Arbres 

fruitiers et 

agrumes

Tordeuse orientale du pêcher 

(Cydia molesta), Peach twig

borer (Anarsia lineatella), 

Livrée des arbres 

(Malacosoma neustria), 

Bombyx étoilé (Orgyia sp.), 

teigne des roses (Archips

rosanus) teigne du citronnier 

(Prays citri). 

0,5-1 

kg/ha.

Numéro d’AMM : 2200701

Recommandations d’utilisation
Le produit doit être appliqué au moment de 
l'éclosion des œufs, au début du 
développement des chenilles de 
lépidoptères. Mouiller abondamment toute 
la végétation afin d'atteindre tous les 
organes à protéger. Utiliser la dose la plus 
forte en cas de forte infestation. Effectuer au 
maximum 3 applications à des intervalles de 
7 à 14 jours. Volume de pulvérisation : 500 à 
1000 L/ha.
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